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PREAMBULE  

La Ville de Dudelange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite de son 

Plan d’Aménagement Général (PAG) pour permettre la réalisation d’habitations légères. 

Par analogie, cette modification du PAG implique aussi une modification de la partie écrite des 

plans d’aménagement particulier « quartiers existants » (PAP QE).  

Afin de garantir la conformité des PAP QE avec le PAG de la Ville de Dudelange, plusieurs 

articles sont modifiés :  

- Art. 1 PAP QE – Zone d’habitation 1 [HAB-1]  
- Art. 2 PAP QE – Zone d’habitation 2 [HAB-2]  
- Art. 3 PAP QE – Zone mixte urbaine [MIX-u]   
- Art. 4 PAP QE – Zone mixte urbaine [BEP]  
- Art. 17 secteur protégé de type « environnement construit – C »  
- Art. 18.10 construction principale en deuxième position  
- Art. 18.12 habitations légères  
- Art. 20.1 emplacement de stationnement garage et car-port  
- Art. 22 glossaire  

 

La modification ponctuelle du PAP est réalisée conformément à l’article 30 de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain.  

 

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de 

modification du PAP QE, partie écrite. 
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1 Justification de l’initiative 

Plusieurs articles de la partie écrite des PAP QE sont modifiés :  

- Art. 1 PAP QE – Zone d’habitation 1 [HAB-1]  
- Art. 2 PAP QE – Zone d’habitation 2 [HAB-2]  
- Art. 3 PAP QE – Zone mixte urbaine [MIX-u]   
- Art. 4 PAP QE – Zone mixte urbaine [BEP]  
- Art. 17 secteur protégé de type « environnement construit – C »  
- Art. 18.10 construction principale en deuxième position  
- Art. 18.12 habitations légères  
- Art. 20.1 emplacement de stationnement garage et car-port  
- Art. 22 glossaire  

Les modifications de ces articles sont nécessaires pour préciser les prescriptions relatives à 

l’installation des habitations légères dans la Ville de Dudelange et ainsi garantir la conformité 

du PAP QE avec le PAG de la Ville de Dudelange.  

Les détails de ces modifications sont à observer sur les extraits qui suivent. 
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2 Modifications apportées au PAP QE 

2.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 
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3 Versions coordonnées 

La version coordonnée de la partie écrite du PAP QE sera mise à jour après l’approbation de 

cette modification ponctuelle. 

 


